
   
 
 
 
 

 

 

A Saint Étienne, le mercredi 7 mai 2019 

 

Objet : demande d’audience au sujet des personnels AESH / AESH-CUI 

 

Par la présente, nous sollicitons une audience intersyndicale le mercredi 
15 mai 2019 à 17 heures. Nous vous informons que nous organiserons 
également un rassemblement devant l’IA à cette occasion. 

Voici les points concernant les AESH et AESH-CUI que nous souhaiterions aborder :  

 
- Résultats du groupe de travail sur l’harmonisation du temps de travail et de la 
rémunération sur l’académie de Lyon ;  
- L’évolution des contrats CUI-PEC : quelle mise en place dans la Loire ? 
- La revalorisation salariale des AESH ; 
- Le versement de l’indemnité REP-REP+ pour les AESH exerçant en éducation 
prioritaire ; 
- La création d’un véritable statut pour les AESH ; 
- La création du nombre d’emplois nécessaire pour couvrir tous les besoins ; 
- Le droit de pouvoir travailler à temps complet ; 
- Une formation professionnelle de qualité sur le temps de travail. 
 
Dans l’attente de votre réponse, je vous prie de croire, Monsieur l’inspecteur 
d’académie, Monsieur le secrétaire général, en notre profond attachement au service 
public d’éducation. 
 
 

Pour l’intersyndicale, Mathieu Rouchouse, FSU 42 
 

À Monsieur l’IA-DASEN de la Loire  
À Monsieur le secrétaire général 


